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Contexte historique

L’armée russe entre en Frise le 12 novembre 1813. 

Les Français commencent à battre en retraite.

Un gouvernement provisoire est constitué à La Haye.

Le 20 novembre, Guillaume d’Orange débarque à Scheveningen.

Le 6 décembre, il dissout le gouvernement provisoire et prend la tête de l’état.



On demande de prendre des mesures à l’égard
des personnes arrêtées suite aux événements
(entre autres, de graves émeutes ont éclaté en
avril 1813 dans diverses grandes villes :
Rotterdam, La Haye,…).

On souhaite recevoir la liste de tous les
prisonniers détenus suite à des décisions
« françaises » avec les raisons de leur arrestation
ainsi que les remarques des autorités actuelles
sur ces motifs (en vue d’un éventuel
acquittement).

La propagande française avait tendance à décrire le
peuple néerlandais comme calme et tranquille. Un
dépouillement d’archives dénombre 526 « troubles »
entre juin 1806 (Louis Bonaparte roi de Hollande) et
novembre 1813 dont un tiers concernent de sérieuses
atteintes à l’ordre public impliquant un assez grand
nombre de personnes (88 sont des atteintes publiques
violentes contre les autorités par des groupes de
minimum 20 personnes).
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Le commissaire général de la police se cherche un
interlocuteur dans la commune : soit un commissaire
encore en place ou, à défaut, un membre de la
direction provisoire doit prendre en charge la
fonction de directeur de la police.

Anthony HOYNCK van PAPENDRECHT
Advocaat en politicus, rechter van instructie in
Rotterdam (1811 – 1813). Hij werd in november
1813 benoemd tot commissaris-generaal van
politie, tot februari 1814.

Avocat et politicien. Juge d’instruction à
Rotterdam (1811 – 1813), il a été commissaire
général de la police de novembre 1813 à février
1814.


